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De développement  de proximité et environnement



Oasis plage blanche Km 22 route Guelmim -Plage blanche

BP 22 Ksabi AitLahcen 62005

Commune KSABI Province Guelmim Région Guelmim

ROYAUME DE MAROC

ASSOCIATION AICHA DU DEVELOPPEMENT DE PROXIMITE ET D’INTERET À L’ECOLOGIE

Adresse : Point kilométrique 22 de la route relevant de la Commune rurale   

                de Laksabi _ Tagaoust  et reliant  la ville de Guelmim à la Plage Blanche .

Le statut général de la création

Titre premier : dispositions Générales

Article 1 :

L’association Aicha de développement de proximité et d’intérêt à l’écologie a été créée en application des prescriptions du Dahir n° 158376 du 15/06/1958 comme il a été modifié par le Dahir  n° 172283  du 172283 du 10/04/1973.

Article 2 : Le siège
Le siège central de l’Association se trouve dans la réserve de cactus située au point Kilométrique 22 de route reliant la plage blanche et la ville de Guelmim.

Un autre local du bureau de l »Association peut être également ouvert au village Oum Ifiss commune rurale Laksabi de la province Guelmim.

Article 3 : La durée

L’association est créée pour une durée illimitée.

Article 4 : Missions de l’Association
L’Association comme organisation non gouvernementale  vise la contribution au développement durable et adapté au monde rural de la province de Guelmim et ce par des accords de collaboration et de coopération avec le gouvernement, les autorités locales, les élus les composantes de la société civile nationales, les organisation non gouvernementales ainsi que les institutions gouvernementales et non gouvernementales d’aide au développement économique, sociale et écologique. 
Article 5 : But Général 
La contribution au développement de proximité du monde rurale et lutte contre les effets de la sécheresse que connaît la région.

Les buts spécifiques :

· La contribution au développement économique,

· L’encouragement de l’esprit économique coopératif,

· La lutte contre la pauvreté par l’instauration de systèmes de micro crédits,

· La lutte contre le chômage par la création de postes d’emplois,

· L’encadrement et l’aide des coopératives locales.

Le développement et l’Ecologie

· La lutte contre les principales causes de la pollution,

· La protection de la vie des champignons,

· La contribution à la mise en place des espaces verts  tout en insistant sur les plantes qui s’adaptent avec le climat aride comme le cactus, le caroubier, les amandiers  et les grenadiers.

· La contribution au ramassage et au traitement des déchets solides et liquides.

La contribution au développement social :

· L’aide des familles pauvres,

· L’aide des handicapés,

· L’aide de l’enfance en difficultés,

· L’attribution de crédits pour la réalisation de projet agricoles.

Le développement éducatif, culturels et divertissement :

· L’amélioration des connaissances des enfants et des jeunes,

· Les formations éducatives, culturelles, sportives, sociales et économiques.

· Organisation de campements et de voyages et excursions. 

· L’organisation de réunion et de forums pour le relancement du processus de développement dans le sud du Royaume du Maroc.

Les buts de formation

La formation des encadreurs de l’association dans les domaines ci-après :

· L’administration et la gestion financière,

· La mise en place des programmes de développement durable et adapté au monde rural,

· Les études stratégiques,

· La programmation  d’études au profit des coopératives et des jeunes.

· L’aide des associations locales du côté de l’instruction et de l’encadrement.

Article 6 : Les moyens
- Les ressources humaines et la composition de l’organe administratif de l’Association :

La formation de encadreurs.

- les ressources financières : se constituent des droits d’adhésion des membres de l’association ainsi que leurs dons au profit des fonds de l’association. L’association compte également sur les aides gouvernementales des élus et des organisations non gouvernementales nationales et internationales pour la réalisation des projet et programmes de développements prévus.

- les méthodes techniques : l’utilisation des nouvelles techniques de gestion et d’informatique.

Article 7 : Les ressources financières de l’Association :

Les droits de l’adhésion, les bourses, les aides légales attribuées par l’Etat et les organisations non gouvernementales nationales et internationales pour la réalisation des projets de développement. 

Article 8 : 

L’association a été créée pour une durée illimitée à la date du 18 Août 2005

Article 9 :

L’association n’exerce aucune activité religieuse, politique ou syndicale.

TITRE II : L’adhésion
L’association se compose de membres d’honneur et de membres actives

Article 10 :

Peut être membre d’honneur toutes personnes morale ou physique ayant rendu des services à l’association et n’ouvre droit ni à l’élection ni à la candidature.

La liste des membres d’honneurs de l’association est arrêtée par le bureau de l’association et ne prendra effet qu’après sa ratification par l’assemblée générale.  

Article 11 :

 Est considéré comme membre actif de l’association  les personnes qui paye régulièrement les droits d’adhésion et qui sont fixés à 1000 Dh  annuellement.

Article 12 :

Les membre actif de l’association sont tenus de :

· Le respect du règlement intérieur promulgué par l’assemblée générale et le bureau exécutif de l’association

· Le respect de la présente loi,

· Le  payement des droits d’adhésion,

· Le rehaussement de la renommée de l’association, la participation à son développement et le service de l’intérêt général.   

TITRTE III : La création des filières

Article 13 :

Sous la responsabilité du bureau exécutif, l’association peut créer des filières locales et régionales.                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Article 14 :

Le bureau exécutif  peut procéder à la dissolution des filières de l’association en cas du non respect des règlements et des lois régissant la gestion des associations. Cette mesure ne prendra effet qu’après décision de l’assemblée générale.

Article 15 :

Les bureaux des filières sont à renouveler chaque deux ans sous la responsabilité du bureau exécutif central.

TITRE IV : Institutions de l’association

Article 16 : 

L’assemblée générale constitue la plus grande institution au sein de l’association et se compose des membres qui s’acquittent régulièrement des droits de l’adhésion. Par ailleurs le bureau exécutif détermine les orientations financières et morales. Il se tient une foie par an. Les réunions exceptionnelles peuvent être organisée sur prescription de lus de deux tiers les membres du bureau exécutif.

Article 17 :

Le bureau exécutif de l’association se renouvelle chaque cinq ans.

Article 18 : 

Le bureau exécutif

Il se compose au moins de 7 membres élus par le conseil administratif parmi ses membres. Leurs attributions sont comme suit :

· Le président : veille sur la bonne marche des instituions de l’association par :

· La provocation des réunions  ordinaires et extraordinaires de l’assemblée générale,

· La provocation des réunions  ordinaires et extraordinaires du 
bureau exécutif,

· La présidence des réunions du bureau exécutif et la gestion des assemblées générales,

· Veille sur l’application des décisions de l’assemblée générale et du bureau exécutif et sur la bonne marche de l’association.

· Il est le porte arole de l’association et son représentant devant les autorités locales administrative et judiciaire et les organisation nationales et internationale

· Signe les chèques et les mandats conjointement avec le responsable de la caisse,

·   Le premier et le deuxième vice  président : veille sur la bonne marche des instituions de l’association par :

· a pour mission de seconder le président de l’association et le remplace dans toutes ses attribution en son absence ou en cas d’empêchement,

·   Le secrétaire général :

· réalise les procès verbaux des réunions et conserve les documents et coordonne les activités des différentes commissions dans le cadre des programmes arrêtés par l’assemblée général et le bureau exécutif. Il participe au congrès et rentre en contact avec les différents organes extérieurs à l’association.

·  Rédige le rapport de l’assemblée générale et le présente après son approbation par le bureau exécutif.  

·   L’adjoint du secrétaire général : a pour mission de seconder le président de l’association et le remplace dans toutes ses attribution en son absence ou en cas d’empêchement

· le trésorier :

· responsable des revenus de l’association et de ses biens et ce en collaboration avec les responsables des caisses des filières et exécute les différents dépenses accordées préalablement par le bureau exécutif et tient les comptes de l’association.

· Consigne les comptabilités mensuelles dans un registre ouvert à cet effet. Ce document est visé fréquemment par le président.

·  Rédige trimestriellement un rapport qu’il présente au bureau exécutif et à l’assemblée générale. 

· L’adjoint au trésorier : a pour mission de seconder le président de l’association et le remplace dans toutes ses attribution en son absence ou en cas d’empêchement.

· Les membres conseillés : exécutent toutes les missions qui leurs sont données par le bureau exécutif et spécifiquement la réalisation des études et l’application des décisions et dynamisation des commissions du conseil administratif.

Article 19 : les commissions spéciales
· La commission des affaires sociales

· La commission des affaires environnementales,

· La commission des affaires culturelles et éducatives

· La commission des relations générales,

· La commission des études, de recherches et de formation.

    Le bureau exécutif peut, en fonction des besoins de la conjoncture,   créer d’autres commissions, après l’accord de l’assemblée générale.
TITRE V : de la dissolution et de la démission de l’association

Article 20 : 

La démission d’un membre actif de l’association ne prendra effet qu’après l’accord des deux tiers du bureau exécutifs de l’association. La personne ayant démissionné reverse les fonds et les biens de l’association. Cette opération fera l’objet d’un procès verbal écrit.

En cas de refus de ce dernier, le mis en cause fera l’objet d’une poursuite judiciaire. 

Article 21 :

L’association ne peut être dissoute que par l’assemblée générale

Article 22 : 

L’assemblée générale ayant décidé la dissolution de l’association veille sur  la passation des fonds et des matériaux dont dispose l’association à une autre organisation de buts similaires.  
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